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Introduction 
 

L’entrée en vigueur du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu est fixée au 1er janvier 
2019, 

. 
 
 
Le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu vise à adapter le recouvrement de l'impôt au titre 
d'une année à la situation réelle de l'usager (revenus, événements de vie) au titre de cette même 
année, sans en modifier les règles de calcul. Il a pour objectif de supprimer le décalage d'un an 
entre la perception des revenus et le paiement de l'impôt sur ces revenus. 

 

 

La gestion du Prélèvement A la Source (PAS) est étroitement liée à la Déclaration Sociale 

Nominative (DSN). En effet, c’est par l’intermédiaire de la DSN que sont communiqués les taux 

d’imposition personnalisés. 

Le « flux retour » de la DGFiP, le « compte - rendu métier » (CRM), permet aux entreprises de 

récupérer les taux de PAS pour l’ensemble des salariés.  

Net-entreprise met à disposition le CRM dans l’espace dédié du compte déclarant sur Net 

Entreprise, dans les 5 jours suivants le dépôt d’une DSN mensuelle. 

 

 

 

 

Il existe 2 types de CRM : 

 

▪ Un CRM PAS paiement  

A chaque dépôt d'une déclaration (ou d'une fraction de déclaration), un CRM paiement sera généré 

si cette dernière comporte une anomalie relative aux informations de paiement.  

A noter qu'à chaque transmission d'une déclaration, un accusé de réception technique, visible 

depuis le tableau de bord du déclarant, confirmera la bonne transmission des éléments à la DGFIP. 

▪ Un CRM nominatif émis à échéance  

Le CRM nominatif est généré systématiquement pour la transmission des taux et des éventuelles 

anomalies d'identification, après la date d'échéance de la déclaration et sera mis à disposition du 

déclarant sur son tableau de bord.    

 

 

Pour plus d’informations : 

  https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1937/kw/crm  

 

 
  

Les CRM 

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1937/kw/crm


 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 6 

Le taux d’imposition reste bien calculé sur la base de la déclaration annuelle des revenus, mais il 

s’applique sur des revenus contemporains. 

Ainsi, lorsque les revenus varient, le montant de l’impôt s’adapte aux revenus perçus.  
 

 

L’administration fiscale restera le seul et unique interlocuteur du contribuable 
Un salarié ne donnera aucune information concernant sa situation fiscale à son employeur, car c’est 
l’administration fiscale qui restera au coeur de la relation avec le contribuable : 

▪ Elle calculera le taux de prélèvement pour chaque contribuable et le communiquera 
au tiers versant les revenus (employeurs privés ou publics, caisses de retraites, etc.). 

▪ Elle sera destinataire des éventuelles demandes de modulation de taux de prélèvement 
exprimées par les contribuables. 

▪ Elle recevra les déclarations de revenus des contribuables, comme aujourd’hui. 
▪ Elle calculera le montant final de l’impôt. 
▪ Elle recevra le paiement du solde d’impôt ou procédera à la restitution d’un éventuel trop-

versé. 

Dans le cas général, l'entreprise aura trois obligations : 

▪ appliquer le taux transmis par la DGFiP. 
L'entreprise n'aura pas à appliquer de taux de manière rétroactive. 
Pour toute réclamation sur son taux, le salarié s'adressera à la DGFiP 

▪ retenir le prélèvement à la source sur le salaire net à verser au titre du mois M, en appliquant 
le taux au salaire net imposable 

▪ reverser en M+1 à la DGFiP les prélèvements à la source du mois M. 

 

 

 

Le taux du prélèvement à la source de chaque contribuable sera soumis au secret professionnel. 
Les personnes qui contreviennent intentionnellement à l’obligation de secret professionnel pourront 
être sanctionnées. (Source : https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source/taux-
prelevement) 

 

La DSN déposée à compter de septembre 2018 donnera lieu à la mise à disposition par 

l’administration fiscale d’un compte-rendu métier avec les taux de prélèvement. 

La préfiguration du taux personnalisé du contribuable sera alors possible pour les revenus 

concernant la période d’emploi d’octobre 2018.  

 Le respect de la confidentialité s’impose dès cette phase de préfiguration qui constitue dans les 

faits le premier acte de la mise en œuvre de la réforme. 

 

Extrait fiche dsn-info n° 1757 en date du 29/01/2018. 

A SAVOIR 

http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1757/kw/1757
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Avant de pouvoir reverser le montant de prélèvement à la source prélevé pour le compte de la 

DGFiP, le collecteur doit : 

• Déclarer dans son espace professionnel sur "impots.gouv.fr" les références (BIC/IBAN) du 

compte bancaire qui fera l'objet du prélèvement ;  

• Signer un mandat SEPA (B2B) autorisant la DGFiP à prélever sur ledit compte bancaire. 

 

L'employeur devra donc disposer d'un espace professionnel sur le site "impots.gouv.fr" ou le créer et 

être adhérent à l'un des quatre services de paiement proposés dans l'espace professionnel. 

• Sélectionner dans " mon espace " : " Gérer mes comptes bancaires ". 

• Inscrire son numéro SIREN (ou le sélectionner s'il s'agit de l'ajout d'un compte bancaire). 

•  Sélectionner " Déclarer un compte " ou sélectionner un compte déjà existant dans la liste 

proposée. 

• Entrer les références (BIC/IBAN) du compte. 

• Valider la saisie. 

• Avant toute utilisation, il faudra éditer le mandat, le signer, et à l'envoyer à la banque détentrice 

du compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source  
 http://www.dsn-info.fr/documentation/ 
 https://www.net-entreprises.fr/  

 

 

 

  

LIENS UTILES 

https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source
http://www.dsn-info.fr/documentation/
https://www.net-entreprises.fr/
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Public concerné 
• Utilisateurs 

Périmètre du document 
• V9R3 

Pré-requis 
• Etre en version V9R3 
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Programmes livrés 
 

Listes des programmes livrés : 

- AC01N 

- AC21N 

- CC17N 

- CC3002N 

- CC56N 

- CC56E 

- CK86BN 

- CK87N 

- DSN_PGEN1 

- EDIBUL2 (Anaël TT) 

- GWRBUL2 (Anaël RS) 

- PASCRM 

- PASINS 

- PAX001 

- PAX004 

- PAX014 

 

 

Attention : Il est nécessaire de vérifier si vous avez la présence d’un de ces programmes dans le 

répertoire replik01_spe de votre environnement Anael. Si c’est le cas, il est nécessaire de déposer 

un cas sur Inforxtreme et ajouter en pièce jointe le programme spécifique afin que celui-ci soit 

adapté aux nouvelles évolutions. 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 16 août 2018 R&D  Création du document 

2.0 12 septembre 2018 R&D Chapitre 3, et 4 ajoutés. 

2.1 18 octobre 2018 R&D Ajout topaze et régularisation de paie. 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : www.infor.com/inforxtreme. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.infor.com/inforxtreme
mailto:documentation@infor.com
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 Paramétrage 1 

Créer les options de menu 

 

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte tables « système », lancer l’option « Paramètres Systèmes » 

et créez l’option de menu CRM dans le groupe d’option de la DSN comme suit :  

 

 1 
 

 
 
 

Créez ensuite les 3 options de paramétrage du barème du taux neutre métropole ainsi que pour les 

DOM/TOM:  
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Créer les rubriques de paie.  

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte tables « Fonctionnelles », lancer l’option « Rubriques 
paie/facture », Sélecteur « Rubriques non imposables » 

Cliquer sur « + » 

 

 

 

 

Remarque : 

S’il est déjà utilisé, vous pouvez créer un autre code rubrique que celui présenté ci-dessus. 
Toutefois, restez dans la plage qui précède immédiatement le code 800. 

  



 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 15 

 

Créez ensuite 3 rubriques de régularisation de prélèvement à la source. 

Une rubrique pour régulariser d’une erreur de rémunération nette fiscale : 
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Une rubrique pour régularisation d’une erreur de taux : 
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Une rubrique pour régularisation d’indu avec rémunération nette fiscale négative : 

 

 

 

 

Remarque : 

Notez que ces 3 rubriques sont exprimées en pourcentage.  

 

  



 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 18 

Et enfin créez une rubrique d’information facilitant la dsn et les contrôles de paie entre net 
imposable et net abattu dans le cas des contrats courts :  
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Créer l‘option logicielle *PRELEVAS  

 
Aller dans « Installation>Tables systèmes>options logicielles » et créer l’option logicielle 
*PRELEVAS comme suit : 
 

    
 
Valeurs : 
Renseignez la valeur 1 à « 1 » Pour activer le prélèvement à la source. ! A activer seuleument lors 
de l’entrée en vigueur du prélèvement à la source au début de l’exercice fiscal 2019. 
Renseignez la valeur 2 à « 1 » Pour activer l’affichage du taux de prélèvement sur le bulletin avant 
l’entrée en vigueur du prélèvement à la source pour informer les personnels. 
Renseignez les valeurs 3 à 5 avec la rubrique de paie prélèvement précédemment créée. 
Renseignez les valeurs 6 à 8 avec la rubrique de paie Net imposable 
Renseignez les valeurs 9 à 11 avec la rubrique de remboursement PàS pour RNF incorrecte 
Renseignez les valeurs 12 à 14 avec la rubrique de remboursement PàS pour taux incorrect  
Renseignez les valeurs 15 à 17 avec la rubrique de remboursement PàS pour indu/RNF négative  
Renseignez les valeurs 18 à 20 avec une rubrique de type information PàS. 
Renseignez les valeurs 1 à 3 des libellés complémentaires avec un code décrivant la manière dont 
vous allez générer les fichiers TOPAze, interrogation des taux personnalisés des personnels 
embauchés récemment : code « SOC » : 1 fichier csv pour toute la société. « SO1 » : 1 fichier par 
société légale. « SIL » : 1 fichier par SIRET de société légale. « AGE » : 1 fichier par agence. 
« SIR » 1 fichier par SIRET d’agence. 
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Modifier l’interface comptable 

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte tables « Fonctionnelles », lancer l’option « Interface 

comptable », sélectionner « OD de paie » afin d’ajouter les nouvelles rubriques liées au PaS. 

 

Exemple : 

 

  
 
Valider 
 
Nb : les comptes sont à adapter selon votre plan comptable 
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Définissez le répertoire de récupération des fichiers crm de la dsn 

 

La récupération auprès de l’administration des taux d’imposition s’effectue après chaque dsn en 

téléchargeant les fichiers crm, « compte rendu métier ». Définissez le répertoire où seront 

téléchargés ces fichiers. Ils seront intégrés dans ANAELTT et sauvegardés à cet emplacement. 

2 possibilités : 

1) Soit créer une option logicielle 

2) Soit ajouter une ligne dans le fichier anaelTT.ini 

 

1) Choix option logicielle 

Pour créer l’option logicielle, aller dans Installation>Tables Système>Options logicielles 

Créer le code *REPPAS 

Saisir dans le pavé « Valeurs » le chemin du répertoire de destination 

 

Exemple : 

 

 
 
Nb :  
- Si le chemin n’est pas paramétré, le fichier sera généré par défaut dans le répertoire 

« \prog\pas » de votre environnement « Anael ». 
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- Le paramétrage du chemin est limité à la zone « Valeurs » 
- Un sous-répertoire « \archive », sera systématiquement créé pour stocker les fichiers crm 

intégrés 
 

 

 

2) Choix Ajout du chemin dans AnaelTT.ini 

 
Ajouter la ligne « REPPAS » dans le pavé « [REPERTOIRES] » à la suite des lignes 
éventuellement déjà existantes avec le chemin du répertoire. 
 
Exemples : 
 

 
  



 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 23 

Définissez le Taux d’abattement contrat court 

 

Pour les personnels pour lesquels l’employeur n’est pas en possession d’un taux 

personnalisé, il est appliqué un abattement sur revenus issus des contrats de moins de 2 mois 

 

Précision : si une date de fin prévisionnelle est saisie, elle sera prise en compte pour déterminer si 

le contrat est considéré comme court. 

Au 1er octobre 2018 ce montant est fixé à 615€. Vérifiez le taux en vigueur au moment de la mise en 

place de votre paramétrage et renseignez ce montant dans la table utilisateur SMG comme suit : 

 

 
 

 

A noter: 

Si le net imposable de l'individu est inférieur au montant de l'abattement, alors la base prise en 

compte pour calculer le prélèvement à la source est nulle. 

 Pour les paies hebdomadaires cet abattement sera révisé d’un coefficient 12/52. 
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Vérifiez le barème créé par le programme PASINS 

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte Réservé « maintenance », lancer l’option « XXLance » et 

renseignez le nom de la fenêtre à lancer avec PASINS : Cette fenêtre d’installation renseignera le 

barème des taux d’imposition non personnalisés qui sont fastidieux à renseigner manuellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 Cliquer sur Ok Lancer 

 

 

 

 

 

 Répondre « Oui » 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Cliquer sur Valider et vous aurez le message suivant : 
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Pour les personnels métropolitains pour lesquels l’employeur n’est pas en possession d’un taux 

personnalisé, il est appliqué le taux neutre en fonction du barème suivant : 

 

 

Le net imposable des paies hebdomadaires se verront appliquer un coefficient multiplicateur de 

52/12 avant comparaison avec ce barème. 
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Vérifiez le dernier barème en vigueur au moment de la mise en place de votre paramétrage et 

révisez le paramétrage : 
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Si vous gérez des personnels domiciliés dans les DOM vous trouverez de la même manière les 

barèmes complémentaires PA1 et PA2 : 

 
Notez sur la première ligne en libellé complémentaire, les codes postaux génériques sur lequel 
s’applique ce barême particulier. 
Les personnels domicilés dans les département commencant par 971, 972 et 974 correspondant 
à La Martinique, La Guadeloupe et La Réunion se verront appliquer ce barême 
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De même pour les personnels domicilés dans les département commencant par 973, 976 
correspondant à Mayotte et La Guyanne se verront appliquer le barême PA2 
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 Import des taux personnalisés 2 

 

Principe 

 

Chaque mois, après votre dsn, rendez-vous sur votre espace NetEntreprise pour télécharger 

vos fichiers compte rendu métier. 

Il est impératif de ne pas renommer ces fichiers xml , car le libellé contient des 

informations nécessaires au bon fonctionnement du programme. 

  

Si vous avez téléchargé vos fichiers CRM dans le répertoire pré paramétré vous les verrez 

directement à l’ouverture depuis l’option de menu nouvellement créée : 

=> Traitements divers\Intégration CRM – Taux PAS : 
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Si vous les avez téléchargés dans un répertoire temporaire, il est possible de les retrouver par le 

bouton « trouver des fichiers ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel que soit le répertoire ou se trouvent les crm au départ, ils seront sauvegardés à la fin du 

traitement dans un sous répertoire \Archive du chemin pré paramétré. Si une erreur a lieu pendant 

cet archivage, un sous répertoire \ERRdate sera temporairement créé avec les fichiers concernés. 

 

Les colonnes « envoi » et « déclaration » indiquent si l’envoi et la déclaration de la dsn ont réussi. Si 

certains fichiers ne sont pas à intégrer, vous pourrez les supprimer de la liste via le bouton ‘Enlever’. 

N’oubliez pas de les supprimer physiquement par la suite pour ne pas qu’ils soient proposés à 

nouveau à chaque exploration de ce répertoire avec ce programme. 

La colonne personnels indique le nombre de matricules différents déclarés en dsn dans chacun des 

fichiers. 

La colonne taux indique le nombre de taux personnalisés à intégrer dans ANAEL, certains 

personnels ayant déclarés auprès de l’administration fiscale qu’ils ne souhaitaient pas communiquer 

leur taux d’imposition à leurs employeurs. 

Après avoir cliqué sur le bouton    vous aurez le message ci-dessous auquel 

vous devrez répondre par ‘Oui’ 
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1/ Exemple Intégration réussie pour tous les matricules présents dans le fichier xml: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La colonne intégrés contient le nombre de taux effectivement mis à jour dans ANAEL. Si certains 

personnels ne sont pas intégrés, vous retrouverez la liste des anomalies dans le fichier log. 

2/ Exemple Intégration réussie partiellement:  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez ce message vous proposant d’ouvrir directement le log d’erreurs : 

 

AVANT INTEGRATION 

APRES INTEGRATION 

AVANT INTEGRATION 

APRES INTEGRATION 
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Une fois intégrés dans ANAEL, la consultation/maintenance de ces taux s’effectue par la fiche 

personnel en cliquant sur le bouton mutuelle/spécificités rubriques : 

  
 
Les dates d’applications sont définies par la date dans le nom du fichier crm.  
Ce taux transmis par la DGFiP est valable jusqu'à la fin du deuxième mois suivant le mois de la mise 

à disposition (Source: http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1380/kw/1380 ) 
 
Le taux est celui indiqué dans le fichier xml. Une fois intégrés dans l’application, les taux 
personnalisés ne sont pas modifiables par les utilisateurs d’ANAEL:  

 

 
 

Un personnel paramétré non imposable sur le revenu aura un taux à 0,00. 
 

A Noter : 
Certains individus ne disposeront pas de taux (cas distinct des taux à zéro) :  

• C’est le cas des primo-déclarants (nouveaux arrivants dans la vie active) ;  

• C’est également le cas des individus ayant demandé à ce que leur taux ne soit pas transmis 
à leur employeur (option de taux neutre) ;  

• Lorsqu’un individu n’est pas reconnu dans le SI DGFiP, il ne dispose pas de taux.  

Lorsqu’aucun taux n’est transmis par la DGFiP dans le CRM nominatif, ou en cas de nouveau 
bénéficiaire pour le mois, le collecteur devra appliquer un taux par défaut issu de la grille de taux par 
défaut.  

Le système s’appuiera donc sur les barêmes  
créés dans les tables utilsateur 
 



 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 33 

En cas de besoin, l’historique de tous les changements de taux sont conservés et éditables par le 

bouton « historique » : 

 
 
A partir du 1er octobre 2018, en activant la 2eme position des valeurs de l’option logicielle 
*PRELEVAS, chaque personnel verra apparaitre sur son bulletin simplifié son taux d’imposition 
personnalisé : 

 
 
Ou alors si l’on ne connait pas le taux personnalisé, l’encart suivant : 
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Pour lister les taux intégrés, vous pouvez passer par votre gestionnaire de requêtes depuis le menu 
Outils : 
 

  
 
Ajouter cette nouvelle requête qui vous permettra de lister tous les intérimaires pour lesquels un taux 
personnalisé a été intégré à une date saisie en variable : 
 
Code= 001 
Nom= PAS_Liste Taux personnalisés Société 
 
 
 
Select prpper as Matricule, pernom as Nom, perpre as Prenom, prpcom as Taux, prpdx2 as 
DateFin_Validite_Taux from perprpp join perperp on prpsoc=persoc and prpper=permat  
where  
prpsoc=[Code Société Gestion] and prpind='PXB' and prpprf='RU' and prpprc=[Code Rubrique 
Prelevt Source] and prpdx2>[DateduJour MM/JJ/AAAA] 
and 
perind='PRA' 
 
 

 
 
 
  
 
 
 



 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 35 

Si vous souhaitez affiner les résultats par code agence : 
 
 
Code= 002 
Nom= PAS_Liste Taux personnalisés Agence 
 
 
 
Select prpper as Matricule, pernom as Nom, perpre as Prenom, prpcom as Taux, prpdx2 as 
DateFin_Validite_Taux from perprpp join perperp on prpsoc=persoc and prpper=permat  
where  
prpsoc=[Code Société Gestion] and prpind='PXB' and prpprf='RU' and prpprc=[Code Rubrique 
Prelevt Source] and prpdx2>[DateduJour MM/JJ/AAAA] and prpage=[Code Agence] 
and 
perind='PRA' 
 
 

 
 
 
 
Pour information, dès lors qu’un nouveau taux est intégré, le précédent taux est stocké sous le code 
‘RZ’ dans le champ perprpp.prpprf. 
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 Générer les fichiers TOPAze 3 
 

Principe 

 

Chaque fin de mois, au moins 5 jours avant votre traitement de paie mensuel, l’accès au service 

TOPAze vous permet d’interroger la DGFIP pour tous les personnels pour lesquels vous n’avez plus 

de taux personnalisé en cours de validité (personnels qui n’ont pas été présents dans une des 2 

dernières DSN mensuelle) et nouveaux personnels. 

La limite est de 10 000 individus, maximum par demande. 

Il est à noter que l’élément clé d’identification des individus est le NIR. Les NTT (numéros 

techniques temporaires) ne pourront pas être utilisés. 

 

Le programme retourne tous les salariés qui sont sous contrat depuis le 1er du mois M-1 et qui n’ont 

pas encore eu de paie depuis 2 traitements de paie. 

L’accès au service TOPAze sera offert à tout déclarant déjà inscrit sur le site Net-entreprises.fr à la 

DSN, sans qu’il ne soit nécessaire de s’inscrire à ce nouveau service.  

 

Le service TOPAze sera mis en production à partir du 6 décembre, et accessible dans les « 

services complémentaires » sur le tableau de bord Net Entreprises  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le menu Traitements divers\Intégration CRM – Taux PAS : 
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Les fichiers csv se génèrent en cliquant sur le bouton « Générer TOPAZE ». 
Les fichiers à transmettre via Net entreprise se trouvent dans un sous répertoire du répertoire de 
récupération des fichiers CRM. 

 

  
 
Si la volumétrie dépasse les 10000 individus, un second fichier sera suffixé «  _2 » 

 
 

Vous recevrez dans les 5 jours la réponse dans votre espace Net entreprise au même format que les 
CRM nominatifs. 
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 PaS dans la Paie   4 

 

Principe 

 

Après avoir activé la valeur 1 de l’option logicielle *PRELEVAS, le prélèvement à la source est 

réputé actif pour tous les personnels payés à l’exception des traitements de paie des agences 

monégasques, ainsi que les salariés frontaliers porteurs dans leur profils & caractéristiques de la 

caractéristique DV-RAS Retenue à la source. 

Attention aux soldes de tout compte qui peuvent être versés jusqu’au 31 décembre 2018, ceux-ci 

n’entrent pas dans le périmètre d’application du prélèvement à la source (il convient donc d’activer la 

valeur 1 de l’option logicielle *PRELEVAS après traitement des STC). 

Un personnel qui n’a pas de taux personnalisé dans ces spécificités de rubrique sera soumis à 

barème de taux. Seuls les personnels dont l’administration fiscale à explicitement envoyé un taux à 

zéro sont exemptés de prélèvement à la source. 

Pensez à bien vérifier vos personnels déjà soumis à retenue à la source pour qu’ils ne soient pas 

soumis à une double imposition. 

Le taux personnalisé est pris en compte dans le préconisé d’acompte. Les personnels qui n’ont pas 

de taux personnalisé et qui sont soumis à barème seront en pratique souvent non imposables. 

Attention toutefois lors de la saisie de gros montant d’acompte supérieur à 1400€. 

En pratique, le prélèvement à la source se calcule globalement par bulletin pour les CTT/CDD 

comme pour les CDI. En cas de paie de contrat(s) court(s), le net imposable issu des contrats courts 

bénéficie d’un abattement dans la limite d’un demi smic. Attention, si le net imposable issu des 

contrats courts est inférieur à un demi SMIC, l’abattement sera plafonné au net imposable. 

NB : Les paies en fréquence Multiple de semaines seront traitées sur le même principe que 

les paies mensuelles. 

 

Vous trouverez un schéma récapitulatif en page suivante afin de vous présenter le principe de 

fonctionnement. 
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Schéma explicatif PAS : 
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Exemple calcul et contrôle en paie 

 

Le journal de paie a été modifié de sorte à avoir des informations supplémentaires sur le PAS. 
Ces éléments sont disponibles uniquement en export Excel, l’état standard ne présentera pas ces 
informations. 
 
6 nouvelles colonnes : 
 

 
 
 

Colonne Valeur possible Précisions 
PaS : Contrat court O = OUI 

N = NON 
En cas de taux personnalisé, la valeur 
sera systématiquement égale à N 
(Cette information n’est pas à 
prendre en compte en cas de taux 
personnalisé) 
En cas de multicontrats courts pour 
un salarié, la valeur sera = O sur le 
dernier contrat pour bien 
comprendre qu’il y ait un seul 
abattement. 

PaS : Type Taux P   = Personnalisé si l’information est issue du CRM  
P1 = Taux neutre - Bareme Metropole 
P2 = Taux neutre - Bareme Mart.Guad.Réunion 
P3 = Taux neutre - Bareme Mayotte Guyane 

 

PaS : Taux Taux personnalisé communiqué dans le CRM ou 
taux issus des différents baremes  

 

PaS : Base Rub PaS Base de la 799  

PaS : Base Rub Info Base de la 798  

PaS : Montant Rub PaS Montant de la 799  

 
 
Afin de compléter vos contrôles, il est intéressant d’ajouter quelques informations à cet état telles que le 
pays, ville et code postal de domiciliation du salarié, ce qui vous permettra de comprendre l’appel aux 
différents barèmes. 
Pour cela, si ce n’est déjà paramétré dans votre environnement, nous vous invitons à vous rendre dans les 
tables fonctionnelles, table EXE – Paramétrage export de données. 
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Ajouter comme ci-dessous les 3 lignes : 
 

  
 
Ces informations seront alors systématiquement ajoutées lors de l’export du journal de paie à partir du 
moment où vous cochez ‘Enrichir les colonnes’ : 
 

  
 
 
Après export, voici le résultat en page suivante : 
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Journal de paie exporté: 
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Vous trouverez ci-dessous différents cas de figure avec export du journal de paie (paramétré 
comme expliqué précédemment) à l’appui : 
 
 
 

1er cas : Taux personnalisé – 1 seul contrat  

 
 

 
 
 
A partir du moment où le taux est personnalisé, la base de la retenue à la source sera systématiquement 
identique au net imposable. Aucun abattement ne sera appliqué, même en cas de taux personnalisé à 0. 
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2ème cas : Taux personnalisé -  Multi contrats  

 

 
 
 
Ne pas prendre en considération l’information du contrat court lorsqu’on est sur un cas de taux 
personnalisé. 
 
 
 

  
 
  

L’information du PAS 
sera toujours présentée 

sur le dernier 
paragraphe du bulletin 
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3ème cas : Taux non connu / 1 seul contrat – Base Prelvt source < seuil 
déclenchement  (1367€ sur le bareme Metropole) 

 

 
Sur le journal de paie, aucune information dans les colonnes du PAS , et dans l’historique bulletins, 
vous verrez la rubrique 798 avec un taux à 0,01, et le net imposable < 1367, d’où le non 
déclenchement du PAS. 
 

  

4ème cas: Taux non connu / 1 seul contrat – Base Prelvt source > seuil 
déclenchement 

 

 
 
Sur le journal de paie, vous constatez l’écart entre l’imposable et la base retenue à la source parce que le contrat est 
court, un abattement est appliqué = 2268,14 – 615 = 1653,14 
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5ème cas: Taux non connu, plusieurs contrats courts - Base Prelvt source < 
seuil déclenchement 

 

 
 
Tous ces contrats sont courts, mais vous aurez un seul O dans la colonne Contrat court pour comprendre qu'un seul 
abattement est appliqué sur le net imposable global ( 1374,13 - 615 = 759,13 ) 
Ce montant est en deçà du seuil de déclenchement, le PAS ne se déclenche pas. 
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6ème cas : Taux non connu, plusieurs contrats courts - Base Prelvt source > 
seuil déclenchement 

 

 

 

Tous ces contrats sont courts, un seul abattement de 615€ est appliqué sur le net imposable global des 2344,52€, 
soit 1729,52. 
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7ème cas : Taux non connu, 1 contrat court + 1 contrat long 

 

 

 

Le net imposable global est de 7564,98. Après abattement pour contrat court, nous avons donc une base à 6949,98 
(7564,98 – 615) : 
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Attention, toujours sur ce même cas, 1 contrat court + 1 contrat long, si le net imposable du contrat court est inférieur 
à 615€, exemple ci-dessous où le net imposable du contrat court est à 407,48€, le montant abattu est alors plafonné : 
 
 

 
 
La base du prélèvement à la source n’est pas 4556 – 615 mais 4556 – 407,48 = 4148,52 
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8ème cas: Appel d’un autre barème  

 
 

  
 
Les informations liées à la domiciliation du salarié vous permettent de contrôler l’appel au barème P2 : 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour information, le taux figurant dans la rubrique 798 sert uniquement à alimenter la rubrique suivante en DSN : 

 

 
 
 
Dans l’exemple ci-dessus, le taux= 0,02. 

 La valeur reportée dans la rubrique S21.G00.50.007 sera 23 - Barème mensuel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique.  
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9ème cas : Paie hebdomadaire - Taux non connu 

 
Pour information, le système récupère la fréquence de paie dans la fiche Personnel : 
 
 

 
 
Dans le cas où le taux n’est pas connu, la base pour la retenue à la source est revalorisée à hauteur d’un salaire 
mensuel : 
902,47  * 52 / 12 = 3910,70 
 
Nous sommes sur un contrat court, un abattement est alors appliqué 3910,70 – 615 = 3295,70 
Cette base est comparée au barème : 
 

 
 
En calcul de paie, nous avons 902,47 – (615*12/52) = 760,55 
 

 

10ème cas : Paie hebdomadaire – Taux personnalisé 

 

 
Le taux est personnalisé, la base de la 799 est identique au net imposable. 
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11ème cas : CDII – Taux non connu 

 
 

 
 
Le prélèvement est calculé globalement sur le net imposable cumulé des lettres de mission et du CDI 

 
CDI: Lettre de mission : 
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Pas et préconisé acompte 

 

Pour exemple, nous avons reçu un fichier CRM en date du 25 octobre, qui nous permet d’intégrer ce 

taux personnalisé : 

 

 

Saisie du RH: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que le montant saisi dans *DRTAC présente 25% à soustraire au montant soumis : 

 

 

Du t 

 

 

 

 

31% des cotisations sont déduits au lieu des 25%  afin de prendre en compte le taux 

personnalisé à 6% : 

  

 

Cette fonctionnalité est active à partir du moment où le PAS est mis en production (1 en position 1 

de *PRELEVAS). 
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Pas et pension alimentaire/saisie arrêt 

 

Le prélèvement à la source déclenché dans ANAEL TT se fait prioritairement à toute pension 

alimentaire et saisie arrêt dont il diminue le montant saisissable. 

Aucun paramétrage supplémentaire n’est nécessaire. 

 

Exemple : 

 

 
 
En présence d’une saisie sur salaire, le prélèvement à la source s’appliquera prioritairement : 
 

 
 
Source : http://rfpaye.grouperf.com/calcul/index.php?salaire=1916%2C4&charge=0&fichier=saisie_sur_salaires  
 
 
La base prise en compte pour calculer la saisie sur salaire est la suivante : 
Brut (980) – Cotisations déduites (982) – CSG (986) – Prélèvement à la source (799) 

 

 

http://rfpaye.grouperf.com/calcul/index.php?salaire=1916%2C4&charge=0&fichier=saisie_sur_salaires


 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 57 

Pas et participation/intéressement 

 

• Application du PAS sur les sommes versées au titre de la participation / intéressement 

Différentes situations se rencontrent en pratique, le verseur des revenus étant soit l'employeur soit 

l'établissement financier. 

Lorsque les revenus imposables à l'Impôt sur le Revenu et versés au titre de l'intéressement / 

participation sont versés par l'employeur : 

L'employeur déclarera ces revenus et assurera le prélèvement au taux personnalisé de l'usager 

(sauf cas particulier dont l'option pour la non-transmission du taux personnalisé et l'application 

corrélative de la grille de taux non personnalisés) via la DSN au même titre que pour les autres 

revenus salariaux. 

Pour le paramétrage du versement de la participation sur votre environnement, nous vous invitons à 

contacter votre consultant ou le directeur de projets. 

PAS et les indemnités journalières subrogées 

 

Le prélèvement à la source s'applique à l'ensemble des IJ (maladie, maternité...), qu'il s'agisse d'IJ 

de base ou d'IJ complémentaires, dès lors qu'elles sont imposables. 

NB : Toutefois, il ne sera pas prélevé de PAS sur les IJ TPT (temps partiel thérapeutique) en 2019. 

C'est à l'organisme qui verse les revenus de procéder au prélèvement du montant de l'impôt sur le 

revenu. Dans le cas des IJ subrogées, c'est à l'employeur réalisant la subrogation de réaliser 

le prélèvement. 

 

Un arbitrage ministériel prévoit que le PAS soit prélevé par les collecteurs versant des IJ maladie 

subrogées dans la limite des deux premiers mois d'arrêt maladie de l'individu. Ce dispositif a 

pour objectif de couvrir globalement, par une règle unique, le cas des IJ imposables et des IJ ALD 

(affections de longue durée) qui elles ne sont pas imposables, la position d'ALD n'étant pas connue 

du collecteur puisque celle-ci relève du secret médical. 

NB : ce principe ne s'applique pas aux IJ complémentaires subrogées. 

https://dsn-
info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1921/kw/prelevement%20%C3%A0%20la%20source%20
IJ  

  

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1921/kw/prelevement%20%C3%A0%20la%20source%20IJ
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1921/kw/prelevement%20%C3%A0%20la%20source%20IJ
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1921/kw/prelevement%20%C3%A0%20la%20source%20IJ
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PAS et le contrat d'apprentissage ou de stage 

 

• Contexte : 

Dans le cas d'un contrat d'apprentissage ou de stage, la rémunération versée à un apprenti ou un 

stagiaire est exonérée d'impôt sur le revenu en deçà d'un seuil annuel correspondant au montant du 

SMIC annuel (ex : seuil fixé à 17 599 € pour 2016). Ce montant est révisé chaque année (cf. art. 81 

bis du Code Général des Impôts). 

 

La limite d'exonération ne donne pas lieu à proratisation, ni pour les salaires versés aux apprentis 

(cf. BOI-RSA-CHAMP 20-50-50 § 400 et suivants) ni pour les gratifications versées aux stagiaires 

(cf. BOI-RSA-CHAMP-20-30-10-10, n° 205). 

 

Les modalités d'application du PAS sont calées sur le caractère imposable à l'impôt sur le revenu. 

Les rémunérations versées doivent donc être soumises au PAS lorsque celles-ci sont imposables, 

donc dépassent le seuil d'exonération. 

 

Chaque employeur suit le cumul de revenus versés à un individu dans le cadre du contrat 

d'apprentissage ou de stage, sans connaissance des revenus éventuellement versés pour la même 

année fiscale à ce même individu par d'autres employeurs (l'employeur ne pouvant pas disposer 

d'informations de cet ordre). 

 

Nous vous invitons chaque mois, à contrôler le salaire net imposable cumulé de vos salariés 

apprentis pour vérifier qu’ils ne dépassent pas le seuil. 

 

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1853/kw/1853  

  

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1853/kw/1853
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Pas et retenue à la source  

 

 

• Les personnels étrangers paramétrés avec une caractéristique DVRAS , caractéristique du 

paramétrage standard de retenue à la source ne seront pas soumis à prélèvement à la source. 

 

 
 

 
 
La rubrique liée au PAS (799) ne se déclenche pas, mais la 889 , rubrique dédiée à la retenue à la source pour les 
salariés frontaliers (peut varier selon votre paramétrage). 
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 Régularisation de PaS   5 

  

Principe 

Dans le cas général, les régularisations impactent la rémunération de la période en cours et donc le 
prélèvement à la source qui lui est associé.  
Mais dans certains cas vous souhaiterez faire une régularisation de prélèvement à la source sur 
période précédente sans impacter le net imposable de la période en cours. Dans ce cas, les 
régularisations de PaS peuvent être directement saisies dans les RH de la période concernée à 
l’aide des 3 rubriques paramétrées.  
Nous distinguerons 3 cas correspondants aux 3 cas de figure acceptés en DSN. 
 

Cas d’une régularisation de la RNF (Rémunération Nette Fiscale) 

La rémunération nette fiscale qui a servi de base à la 799 lors d’une période précédente a été sous-
estimée (application à tort d’un abattement contrat court de 597,00€ par exemple) et vous souhaitez 
déduire un prélèvement à la source complémentaire au même taux de prélèvement : 
 
Saisissez la régularisation sous la rubrique de régularisation RNF 791 dans le RH de la période de 
paie erronée où vous indiquerez en base la différence entre la RNF appliquée le mois de l’erreur et 
celle qui aurait dû être appliquée puis le taux appliqué le mois de l’erreur dans la colonne taux. 
Faire autant de saisie que de périodes à régulariser. 
 
Saisie en RH : 
 

 
 
Rendu sur bulletin : 
 

 
 
On peut se retrouver dans le cas inverse où le PAS prélevé a été surestimé, vous souhaitez alors 
rembourser votre salarié intérimaire. Il faut alors saisir la base en négatif :  
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Cas d’une régularisation de taux 

La rémunération nette fiscale de 1600,00€ qui a servi de base à la 799 lors d’une période 
précédente est correcte mais vous n’avez pas effectué les démarches auprès du service TOPAze 
pour récupérer le taux personnalisé de 6% de votre personnel avant sa première paie. Vous lui avez 
appliqué à tort un taux au barème de 2,5% 2 mois consécutifs. 
 
Saisissez les régularisations de 56,00€ sous la rubrique 792 en ajoutant une rubrique de 
régularisation taux sur un RH du premier mois en erreur puis une deuxième rubrique sur un RH du 
second mois en erreur. En effet il vous faut faire autant de saisie que de périodes à régulariser. 
 
Saisie en RH : 
 

 
 

 
 
Rendu sur bulletin : 
 

 
 
Cas inverse où le taux a été prélevé à 20% au lieu de 12%, saisir la base en négatif : 
 

 

Cas d’une régularisation suite à indu. 

Le personnel n’a pas effectué sa dernière semaine de mission du mois dernier que vous avez payé 
à tort. Ce personnel ne travaille plus pour vous et se trouvera ce mois-ci en situation de redoit. Vous 
souhaitez régularisez la semaine indue ayant entrainé une RNF de 400,00€ ainsi que le PaS de 6% 
associé 
Saisissez la régularisation de -24,00€ sous la rubrique de régularisation indu 793 dans le RH 
concerné où vous indiquerez en base la différence entre la RNF appliquée le mois de l’erreur et 
celle qui aurait dû être appliquée puis le taux appliqué le mois de l’erreur dans la colonne taux.  
 
Saisie en RH : 
 

 
 
Rendu sur bulletin : 
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 PAS dans la DSN  
 

 

 

 

La DSN de Mois Principal Déclaré Décembre 2018 sera déposée en norme 2018.1 (au sein de 

laquelle la valorisation des rubriques attachées au PAS est facultative). Les déclarations 

mensuelles suivantes (à partir du MPD Janvier 2019) devront être déposées en norme 

2019.1(au sein de laquelle les rubriques attachées au PAS pour les individus salariés seront 

obligatoires). 

 

Ainsi, au sein de la DSN de MPD Décembre 2018 pour les entreprises en décalage de paie : 

• les individus pour lesquels la date de versement de la rémunération est postérieure ou 

égale au 01/01/2019 doivent donner lieu à prélèvement à la source (PAS) ; les blocs 

versement individus devront ainsi comporter des rubriques attachées au PAS valorisées ; 

• les individus pour lesquels la date de versement de la rémunération est antérieure ou égale 

au 31/12/2018 ne doivent pas donner lieu à prélèvement à la source (PAS) ; les blocs 

versement individus ne devront ainsi pas comporter des rubriques attachées au PAS ; 

• dès lors qu'au moins un individu (salarié ou non salarié) donne lieu à PAS, un bloc 

versement organisme à destination de la DGFiP devra mentionner le montant total de PAS 

à reverser à la DGFiP : 

- les ordres de paiement accompagnant ces déclarations seront transmis à la Banque de 

France dans un délai exceptionnellement plus élevé, et uniquement pour cette déclaration 

de MPD 12/2018 porteuse de PAS à reverser, à compter du 11 février 2019  

• la production de CRM financier en retour de cette déclaration porteuse d'un bloc versement 

organisme à destination de la DGFiP ne sera exceptionnellement pas assurée dans les 48 

heures de la réception du flux financier à la DGFiP : la production des CRM financier 

débutera en effet le 25 janvier 2019. Aussi, quelle que soit la date de dépôt effective des 

déclarations de MPD 12/2018 incluant du PAS pour les entreprises en décalage de paie, 

les CRM financiers (si la déclaration comporte une anomalie susceptible de déclencher un 

CRM financier) seront produits dans les derniers jours de janvier 2019. 
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Paramétrage dans les Organismes sociaux – DGFIP 

• Aller dans l’onglet « Installation », boite « Tables Fonctionnelles », chapitre « Gestion 

agence ». Lancer l’option « 103 – organismes sociaux » (ORS). 

• Paramétrage nécessaire à la génération du bloc 20 concernant la DGFIP:
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S21.G00.50.009 – Montant de prélèvement à la source 

• Aller dans l’onglet « Installation », boite « Tables systèmes », chapitre « Environnement 

DSN ». Lancer l’option « 411 – Paramétrage DSN – D01 » et créer le paramétrage 

suivant : 

 

• La rubrique 799 n’est qu’un exemple, positionner la rubrique de paie de Prélèvement à la 

source. 

• Ce paramétrage doit permettre l’alimentation de S21.G00.50.009 (Montant de 

prélèvement à la source) et S21.G00.50.006 (Taux de prélèvement à la source). 

 

Il est possible de paramétrer des coordonnées bancaires différentes pour la DGFIP (Tables 

Système\Coordonnée bancaires payeurs – D06) 

 

 

 

Si les coordonnées bancaires pour la DGFIP restent identiques, il n’est pas nécessaire de 

renseigner cette zone.  
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Nouveau!  

Depuis votre menu de clôture et/ou depuis les autres actions liées à la paie, vous avez la possibilité 
de visualiser les sous totaux DSN sur votre état des organisms sociaux: 

 

 

 

 
 
Exemple Blocs 20 & 50: 
 
 
L’état des organismes sociaux présente le montant prélevé par la DGFIP : 

 
 
 
Extrait du bloc 20 : 

 
S21.G00.20.002,'00100200300010'         SIRET Agence 
S21.G00.20.003,'BNPAFRPPXXX' Code BIC Banque Agence (D06) 
S21.G00.20.004,'FR7699999999999999999999999' IBAN Banque Agence (D06) 
S21.G00.20.005,'1503.22' Montant du PAS prélevé (799) 
S21.G00.20.006,'01012019' Date début période rattachement 
S21.G00.20.007,'31012019’ Date fin période rattachement 
S21.G00.20.010,'05' Mode de paiement 
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Exemple bloc 50 pour un individu dont le taux est transmis par la DGFIP : 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
  Date versement 
  Rémunération nette fiscale 
  Montant net verse 
  Rémunération nette fiscale potentielle 
  Taux de PAS 
  Type du taux de PAS 
  Identifiant du taux de PAS 
  Montant de PAS 

 
Exemple bloc 50 pour un individu dont le taux est celui du bareme Métropole : 
 
Dans ce cas précis, l’assiette du prélèvement à la source est différente du net imposable car on est sur un contrat 
court. 
 

 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
La rémunération nette fiscale en structure S21.G00.50.002 est alors le net imposable après abattement d’un demi-
smic. 
La rubrique S21.G00.50.008 est obligatoire si le « Type du taux de prélèvement à la source – S21.G00.50.007 » est 
égal à « 01 – Taux transmis par la DGFIP » et elle n’est renseignée que dans ce cas. 

 

Source : http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1389/kw/1389  

http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1389/kw/1389


 

Infor Anael Travail Temporaire –Prélèvement à la source | 67 

 Présentation du bulletin de paie 
 

 

Conformément à l’arrêté du 9 mai 2018..\..\Doc_util\Arrêté du 9 mai 2018.pdf, vous 
trouverez ci-dessous des exemples de bas de bulletins avec la nouvelle présentation : 

 

1/ Bulletin avec prélèvement à la source, Taux non personnalisé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/ Bulletin avec prélèvement à la source, Taux non personnalisé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il se peut que la phrase « dont évolution de la rémunération liée à la suppression des 
cotisations chômage et maladie » ne s’imprime pas. 

Si tel est le cas, vous devez vous retrouver dans l’une de ces situations : 

- L’évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations chômage et maladie ne 
représente pas un gain (la hausse de la CSG est plus importante que la suppression du 
chômage et la maladie) 

- Votre paramétrage contient des erreurs (Cf PTF52 , voir paramétrage table SIM) 

 

 

 

NET A PAYER = 

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU – IMPOT PRELEVE A LA SOURCE 
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3/ Bulletin avec prélèvement à la source, Taux personnalisé :  

 

 

4/ Bulletin avec prélèvement à la source nul : 

 

 

 

 

 

 


